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La Circulation du "Samedi"
Nous tenons 6 porter à la connaissance du public ennonceur le fait - important

peur lui - que depuis deux ans la circulation du " SAiEDI " dépasse deux fois, et
dans certains ces trois f01s, celle de toute autre publicatIon illustrée de lenue
française sur le continent amédritn. Que les éditeurs de Journaux illustrés qui
croient pouvoir nous contredire acceptent le proposition suivante a si nous avons
raison, lis verseront CENT DOLLARS à I caisse de l'Hopital Notre-Dame i dons le cas
contraire c'est nous qui ferons ce versement. LES PROPRIETAIRESMDITRS

MONTRÉAL, 2 F VRIER 1901

PAUVRE MARI

La Guigne.-Oui, mon cher, mes fonds placé< à la Banque des Bons Rapports
mont aux trois quarts perdun, la Banque ayant sauté. Je suis moi-mOme en faillite.
Je reléve d'une maladie de deux mois ; il y a huit jours, je me suis fait casser le
bras par un automobile ; ma propriété du Vésinet a été brûlée, je n'étais pas assuré.

L'ami.-Es-tu marié ?
La Guigne.-Non.
Vami.-Eb tu oses te plaindre 1

CAUSERIE
Le chapeau au théâtre: question définitivement entrée dans la catégo-

rie de celles qui reviendront sans cesse. Il faut dire que chaque mois lui
en fournit un prétexte. Tout dernièrement, un juge de paix de Mont-
pellier, France, rendait le jugement suivant:

" Attendu que, s'il appartient à l'autorité municipale de prendre des
arrêtés pour tenir le bon ordre sur la voie publique, dans l'intérieur des
édifices publics et partout où se font de grands rassemblements de per-
sonnes, il appartient aussi au juge de police chargé de réprimer les infrac-
tions aux règlements légalement faits, lorsqu'il en a été régulièrement saisi,
d'interpréter ces règlements et d'en déterminer le sens et la portée sans
en forcer l'esprit; qu'il ne suffit pas de dire qu'un règlement fait pour les
hommes doit naturellement s'étendre aux femmes parce qu'une règle de
grammaire veut que le masculin l'emporte sur le féminin et que les
périphrases ont été inventées pour exprimer ce qu'on ne qu'on ne veut pas
dire en termes ; que Clarté, fille de la Lumière et proche parente de la
Vérité, doit toujours trouver une place des plus larges dans les textes de
lois et dans les règlerents qni le complètent ;

" Attendu que, sans vouloir exiger que le mot '"spectateur " contenu
dans l'article 17 de l'arrêté du 12 octobre 1888 soit suivi de son fémi-
nin " spectatrice ", il convient d'examiner si ce mot, qui, naturellement,
vise les deux sexes, en ce qui concerne le silence à observer et la position
que tous les assistants doivent avoir quand le rideau est levé et que les
acteurs sont en scène, s'applique également aux femmes, pour ce qui est
relatif à la coiffure ;

" Attendu qu'il y a lieu de faire une différence entre les usages en 1888
et ceux de 1900, de comparer la mode de cette époque avec celle d'aujour-
d'hui; qu'on ne saurait méconnaître qu'en 1888 les chapeaux féminins
affectaient des proportions modestes et étaient encore loin d'acquérir les

formes monumentales qu'on leur donne actuellement; que, dès lors, la
pensée d'une campagne contre les chapeaux des femmes au spectacle
n'avait pas encore germé dans l'esprit du public, pas plus du reste que
dans la presse; que le tribunal trouve une autre preuve qu'en ce temps-là
on ne pensait pas à interdire aux dames le port du chapeau aux représen-
tations théâtrales, dans ce fait que les modistes d'alors confectionnaient
pour les courses, pour les visites, etc. ;

" Attendu, d'autre part, que, dans nombre de villes, notamment à
Marseille et à Toulon, l'accès des théâtres a longtemps été interdit aux
femmes en cheveux, indice de mours équivoques de nature à provoquer le
mécontentement des honnêtes mère de famille qui auraient été obligées
de s'asseoir dans leur voisinage; qu'en outre ce n'est que depuis quelques
années seulement que les femmes sont admises aux places de fauteuils
d'orchestre et du parterre, que celles qui ont fait les premiers usages de
cette tolérance étaient des personnes désirant surtout se faire remarquer,
que c'est ensuite et peu après que d'autres, aux allures moins tapageuses,
ont suivi, si bien que, maintenant, on peut voir, à ces places, l'ouvrière
condoyer la courtisane et celle-ci frayer la 'iourgeoise: qu'en tout cas, ce
n'a été que lorsque la mode des chapeaux aux vastes proportions est' arri-
vée que le public-la partie masculine surtout-a commencé à se plain-
dre, et cela avec juste raison;

" Attendu toutefois que les mesures prises par l'autorité municipale pour
mettre un terme à cet état de cho'es ont été insuffisantes, que ni l'arrêté
de 1888, ni les invitations par voie d'affiches dans les couloirs du théâtre,
pas plus que les vestiaires gratuits spécialement installés pour les coif-
fures féminines, il y a environ trois ans, ne peuvent tenir lieu d'une inter-
diction formelle, faite dans les formes légales, aux femmes ayant accès
aux places du parquet, de conserver leurs chapeaux sur la tête ;

" Attendu que des éléments de la cause, il semble résulter que le tumulte
causé dans la salle du théâtre municipal, le 1er novembre dernier, aucours
de la représentation donnée en matinée, a été provoqué non par la préve-
nue, mais par l'intervention malencontreuse d'une .ouvreuse d'abord et
par les agents de police ensuite qui, sans se rendre compte si le public ne
protestait pas plutôt contre d'autres coiffures plus volumineuses que contre
la modeste capote de la veuve R. .. sont allés à celle-ci de préférence aux
autres femmes qui se trouvaient également aux places du parterre et coif-
fées de leurs chapeaux ;

" Pour ces motifs, dit que la veuve R. .. n'a pas commis la contraven-
tion qui lui est reprochée, la renvoie en conséquence des fins des pour-
suites sans amende, ni dépens. " MISTrIoS.

ANALOGIE
Madame.-Le nom de ton club devrait être changé.
Monsieur.-De quelle manière?
Madame.-Il devrait s'appeler le Klondyke.
.fon8ieur.-Pour quelle raison?
Madame.-Quand quelqu'un s'y rend on ne sait jamais quand il revien-

dra.
ET LUI DONC

Lui (de mauvaise aumeur).-Ne peux-tu pas te rappeler où j'ai mis
mes lunettes ce matin ?

Elle.-Pas du tout.
Lui.-Oh! les femmes... les femmes... ça n'a pas plus de mémoire

que cela.
RÉFLEXION

Bien des gens paieront cinquante cents pour voir un
négligeront de regarder un coucher de soleil.

DEUX CAS DIFFÉ-
RENTS FUMISTEB

Mme Gatien.-Mon mari
me cache quelque chose et
cela m'ennuie de ne pas sa- y- i
voir ce que c'est.

Mme Damien.-Mon ma-
ri me cache également quel-
que chose et ce qui m'en-
nuie, c'est de savoir ce que
c'est.

Mme CaCien -. Et qu'est-
ce ?

Mme Damien.- Son ar-
gent.

PAUVRES ENFANTS
Petite annonce:
"On demande une jeune

servante qui puisse cuisiner
et habiller de petits en-
fants»
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